
 
 

 

 

 
 

Programme d’élevage du Selle Français Dressage 
  
L’association FRANCE DRESSAGE, sa présidente et les membres du Conseil d’Administration 
sont heureux de vous communiquer la nouvelle réglementation pour l’élevage du Selle Français 
de dressage, mis en place avec l’ANSF. 
  

Objectif du programme d’élevage : le marché du cheval de dressage est en croissance. Il est 
important pour le Selle Français de favoriser l’élevage du cheval de dressage dans le Stud 
Book. Cela comporte 2 volets :  

- Intégrer au Stud book une génétique « Dressage » de qualité confirmée: étalons et juments 

- offrir une nouvelle possibilité aux éleveurs d’inscrire leurs produits dans le Stud Book Selle 
Français 

 

Ainsi, FRANCE DRESSAGE et l’ANSF ont travaillé en commun pour mettre en place un 
programme d’élevage dressage spécifique pour favoriser l’accès à la génétique dressage pour 
produire dans la race Selle Français. 
 
I Approbation des Etalons  
  
A) Etalons SF et étalons étrangers déjà approuvés Selle Français 
 Pas de changement. Les étalons sont approuvés pour produire en Selle Français. 
  
B) Conditions d’approbation de nouveaux étalons: 
  

1. Etalons basés en France 
 

a) à 2 et 3 ans 
- Qualification lors de la finale dressage de Saumur 
- Approbation dans la section Dressage au concours étalons de Saint Lô + testage pour 

les mâles de 3 ans. 
b) à 4 ans 
- être classé Elite ou Excellent lors de la finale Cycle classique de Saumur ou IDR 120 

+ Examen en commission d’approbation SF (expertise FRANCE DRESSAGE – ANSF)  
c) à 5 et 6 ans 
- être qualifié pour la finale cycle classique de Saumur ou IDR 130 à 5 ans ou IDR 140 à 

6ans 
+ Examen en commission d’approbation SF (expertise FRANCE DRESSAGE – ANSF)  

d) à 7 ans et plus 
- avoir un IDR de 150 ou supérieur 

+ Examen en commission d’approbation SF (expertise FRANCE DRESSAGE – ANSF)  
 
Chevaux étrangers basés en France ayant eu des performances à l’étranger (cf § 2) : ces 
performances peuvent être prises en compte pour accéder à la  commission d’approbation. 
 
Etalons étrangers basés en France approuvés par la commission du Stud Book Selle Français du 

17 décembre 2009, 
 
ADENAUER 1991 TRAK MARDUC CONSUL 
COCKPIT 1995 West CANTUS PÏT I 
IMPALA DES FRETTES 1996 LUS BACCARAT KARABI 
LOCKSLEY II 2002 HAN Londonderry WELTMEYER 
VALERON 2002 KWPN SANDRO HIT HOUSTON 
WISDOM 1999 HAN WELTMEYER MATCHO 
WORLDLY 1997 HAN WELTMEYER BRENTANO II 
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2. Etalons basés à l’étranger 
 
Conditions minimum pour une demande d’approbation à produire en Selle Français dans le 
programme d’élevage de Selle Français Dressage. 
  
Les étalons de 5 à 7 ans classés dans les 10 premiers d’un championnat national ou 
international de jeunes chevaux  

Les étalons de 8 ans et + : Mâles déjà approuvés étalon dans la section principale de leur Stud 
Book d’origine ou d’un stud book reconnu de la WBFSH et, 

. Sur performances : avoir été classés dans les 8 premiers d’une épreuve St Georges ou Inter 1 ou d’un niveau 
supérieur 

. Sur descendance : avoir au moins 4 produits participant à l’épreuve finale d’un championnat 
national jeunes chevaux de 4, 5 ou 6 ans ou dont deux produits figurent dans le classement 
mondial WBFSH. 

 

 

C) Etalons Etrangers qui viennent d’être approuvés dans le cadre du programme 
d’élevage du Selle Français Dressage mis en place *. 
  
Etalons approuvés par la commission du Stud Book Selle Français du 17 décembre 2009, sous 
réserve que le dossier SIRE soit validé pour la délivrance d’un carnet de saillie 
 
Nom Né en Race Père Père de Mère 
AKTION 1982 KWPN PION AKTEUR 
ALABASTER 1989 HANN AKZENT II WENDEPUNKT 
BELLISSIMO M 1999 RHEIN BELTAIN ROMADOUR II 
CARABAS 1998 HOLST CARNABY GL ROBERTO 
DAMON HILL 2000 WEST DONNERHALL RUBINSTEIN 1 
DANONE I 2000 HANN DE NIRO WELTMEYER 
DENARIO 2003 BAYER DENARO FAIR PLAY 
DIAMOND HIT 1997 OLD DON SCHUFRO RAMINO 
DOBLON TR 1998 PRE ERMITANO III NERVIOSO XI 
DON DIAMOND 2004 BAWU DIAMOND HIT CAROLUS I 
DON FREDERICO 1997 HAN DONNERHALL CONSUL 
DON RICARDI     
DR DOOLITTLE 1999 HAN DONNERHALL LAURIES CRUSADOR 
DRAMATIC 2002 HAN DON FREDERICO WELTMEYER 
FAREWELL III 2000 WEST FIDERMARK I ROSENKAVALIER 
FUEGO 1998 PRE ULTRERANO VII ELEGIDO III 
FURST ROMANCIER 2004 OLD FURST HEINRICH ROMANCIER 
FURSTENREICH 1998 OLD FLORESTAN I MATADOR 
HIS HIGHNESS 2000 HAN HOHENSTEIN DONNERHALL 
IMPERIO 2003 TRAK CONNERY BALFOUR 
JAZZ TIME 1995 KWPN JAZZ ROMADOUR II 
KAISERKULT 1998 TRAK VAN DEYK GAJUS 
KRACK C 1992 KWPN FLEMMINGH BEAUJOLAIS 
LE ROUGE 2002 TRAK PRET A PORTER TYCOON 
LONDONDERRY 1995 HAN LAURIES CRUSADOR WARKANT 
LONDONTIME 2002 HAN LONDONDERRY WALT DISNEY 
LORD LOXLEY 1999 RHEIN LORD SINCLAIR  WELTMEYER 
LOUIS LE BON 1998 RHEIN LANCER II MEPHISTOPHELES 
MONTEVERDI 1996 TRAK TCN PARTOUT MATADOR 
PAINTED BLACK 1997 KWPN GRIBALDI FERRO 
QUANDO QUANDO 1995 OLD QUATTRO B AKZENT II 
ROMANCERO H 1998 HAN ROHDIAMANT MATCHO 
ROUSSEAU 1998 KWPN FERRO ROEMER 
RUBIN CORTES 2001 OLD RUBIN ROYAL CALMIRO 
RUBIN ROYAL 1996 OLD ROHDIAMANT GRUNDSTEIN II 
UNITED 2001 KWPN KRACK C TCN PARTOUT 
WESTPOINT 2003 KWPN JAZZ MICHELANGELO 
WOLKENSTEIN II 1990 HANN WELTMEYER WENDEKREIS 
ZARDIN FIRFOD 1998 SWB GRIBALDI SCHWADRONEUR 



 

 
II Juments 
 
 Pour produire en France, toute jument doit être inscrite au SIRE 
  

A) Juments SF 
 

1. Saillie par un étalon SF ou  facteur SF :  
Aucun changement par rapport aux démarches des années précédentes 

2. Saillie par un étalon étranger approuvé SF 
Si les conditions d’inscription sont remplies (voir III) le poulain pourra être inscrit SF 

 
B) Juments Anglo Arabe 
 

1. Saillie par un étalon SF  
Le poulain sera inscriptible au Selle Français. 

2. Saillie par un étalon étranger approuvé SF 
. Pour produire en SF, la jument doit être labellisée SF, 
. Le poulain doit avoir moins de 25 % de sang arabe ou l’étalon ne doit pas être 
approuvé pour produire en AA ou AC.  

(Labellisation FRANCE DRESSAGE)  
 demande d’inscription à l’aide du formulaire spécifique si l’étalon se trouve dans la 

catégorie 2 (Cf III). 
  

C) Juments Pur Sang, AQPS 
 

1. Saillie par un étalon SF  
Le poulain sera inscriptible au Selle Français. 

2. Saillie par un étalon étranger approuvé SF 
. Pour produire en SF, la jument doit être labellisée SF, 

  
D) Juments (Lusitanien, Trakhener, PRE, Lippizan, Hanovrien), ou de races 

étrangères  
 

a) Inscription de la jument au SIRE 
 

1. Saillie par un étalon SF  
Le poulain sera inscriptible au Selle Français. 

2. Saillie par un étalon étranger approuvé SF 
Pour produire en SF, la jument doit être labellisée SF, 

 
 demande d’inscription à l’aide du formulaire spécifique si l’étalon se trouve dans la 

catégorie 2 (Cf III). 
 
 

E) Juments CS 
 

1. Saillie par un étalon SF:  
Doit être facteur SF : être issue de 2 reproducteurs inscrits à des stud-books reconnus par la 
WBFSH ou issue d’un reproducteur inscrit à un stud book reconnu par la WBFSH et d’un 
reproducteur Pur Sang ou AQPS 

2. Saillie par un étalon étranger (déjà approuvé SF ou du programme d’élevage mis en place) 
Possible si la jument est inscrite à titre initial dans le Stud Book SF au préalable. Conditions 
d’inscriptions  soit : 2 parents facteur SF ou sinon, le père a les performances requises mais 
n’est pas approuvé SF ou encore la jument a un indice de 110 + examen par un juge 
national SF. 

  
 
 
 



 
 

F) Juments OC 
 

1. Saillie par un étalon SF:  
Pour être facteur Selle Français, la jument doit avoir obtenu un IDR minimum de 110  

2. Saillie par un étalon étranger (déjà approuvé SF ou du programme d’élevage mis en place) 
Possible si la jument est inscrite à titre initial dans le Stud Book SF au préalable. Conditions 
d’inscriptions  soit : 2 parents facteur SF ou sinon, le père a les performances requises mais 
n’est pas approuvé SF ou encore la jument a un indice de 110 + examen par un juge 
national SF. 

 
 
 
III. Fonctionnement du programme d’élevage SF Dressage pour les éleveurs 
 

Catégorie 1 - L’étalon est approuvé SF, inscrit à SIRE et le propriétaire (ou le 
mandataire) a réglé son droit d’inscription au programme d’élevage SF 

 
Je m’adresse au propriétaire de l’étalon ou à son mandataire et je pourrais inscrire le poulain 
SF à la naissance 
 

Catégorie 2 - L’étalon est approuvé SF selon le nouveau programme spécifique 
« Dressage ». Le propriétaire ou le mandataire n’a pas réglé le droit d’inscription au 
programme d’élevage SF. 

 
J’adresse à FRANCE DRESSAGE le formulaire spécifique d’inscription de ma jument à la saillie 
de l’étalon en joignant les différents documents demandés. Je pourrais inscrire le poulain dans 
la race Selle Français à la naissance. 
 
 
 
Dans les 2 cas : l’inscription du poulain dans la race SF sera à faire en même temps que la 
déclaration de naissance du poulain  
Pensez à la déclaration de naissance par internet : vous économisez 10 � par rapport à la 
version papier. 
 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le règlement du Stud Book Selle Français sur 
le site http://www.sellefrancais.fr/reglements.html
 
Nous vous souhaitons beaucoup de succès dans vos élevages. 
  
 
 
Laure de SAINT PRIEST,        
Présidente de FRANCE DRESSAGE      
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